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FICHE PROJET 

Intitulé du projet Préparation AAC LEADER 

Porteur de projet Association Pays des 7 Rivières 

Date de dépôt du dossier 26 janvier 2022 

Coût total éligible 16 867, 12 €  

Subvention FEADER 13 493, 70 € 

Taux d’intervention du FEADER 80 % 

Date de présentation en CRP Consultation écrite du 16 au 23 septembre 2022 

 

SYNTHESE DU PROJET  

 

L’Association du Pays des 7 Rivières a été créée en 1978. Depuis bientôt 40 ans, les acteurs de ce territoire, à travers 

l’association, œuvrent en faveur du développement économique, touristique, social et culturel du pays.  

 

Le territoire des 7 rivières était déjà concerné par la programmation LEADER 20214-2020. A ce titre, ils souhaitent 

à nouveau candidater pour la programmation 2023-2027. Pour cela, l’Association du Pays des 7 Rivières mobilise 

un agent en interne ainsi qu’un bureau d’étude.  

 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR  

 

L’Association du Pays des 7 Rivières compte près de 19 200 habitants. Le territoire est entier et d’un seul tenant et 

ne fait pas partie du territoire de la métropole dijonnaise ni de la communauté urbaine de Besançon. Les EPCI de 

l’Association du Pays des 7 Rivières sont contigus et aucune demande isolée de l’une des communes du territoire 

n’a été identifiée. Toutes les conditions de l’arrêté sont remplies.   

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

- DEPENSES 

 

Assiette totale éligible retenue affichée en montant HT. 

 

Le coût total du projet présenté par le porteur est de €, le coût total éligible raisonnable retenu est de €. 

 

Postes de dépenses Montants présentés – HT Montant éligible raisonnable 

retenu – HT 

Frais de rémunération 11 167, 14 € 10 617, 12 €  

Prestation 6 250 € 6 250 € 

TOTAL 17 417, 14 € 16 867, 12 € 

 

 

Financeur Subvention sur assiette 

FEADER 

Taux 

d’intervention 

aides pub. 

FEADER 13 493, 70 € 80 % 

Autofinancement  3 373, 42 € 20 % 

Total aide publique 16 867, 12 € 100,00 % 


